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C/VIII/14 

OR~NAL: allemand 

DATE: 11 octobre 1974 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Huitieme Session ordinaire 

Geneve, 24 au 26 octobre 1974 

ADMISSION D'ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 

AUX SESSIONS DFS GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

(Demande presentee par l'Association internationale 
des producteurs de l'horticulture) 

Rapport du Bureau de l'Union 

1. Par lettre du 24 septembre 1974, le Secretaire general de l'Association inter
nationale des producteurs de l'horticulture (AIPH) a exprime le desir que son 
association soit informee sur les reunions des "Groupes de travail techniques pour 
l'elaboration des principes directeurs pour l'examen des obtentions vegetales", 
reunions auxquelles d'autres organisations internationales, comme la CIOPORA et 
l'ASSINSEL, etaient egalement invitees. Il a demande que l'AIPH ait l'occasion 
de soumettre par ecrit des observations relatives aux questions traitees a ces 
reunions dans le cas ou son association ne pouvait pas y participer. La lettre 
de l'AIPH est reproduite dans l'annexe de ce document. 

2. Le Conseil est invite a se prononcer 
sur cette demande. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

Lettre en date du 24 septembre 1974 adressee par le Secretaire 
general de l'AIPH au Secretaire general de l'UPOV 

M. Troost, president du Comite pour la protection des nouveautes, m'a demande 
de vous confirmer que l'AIPH seraitreconnaissante d'etre informee sur les reunions 
prevues par les Groupes de travail techniques pour l'elaboration des principes 
directeurs pour l'examen des obtentions vegetales, reunions auxquelles d'~utres 
organisations internationales, comme la CIOPORA et l'ASSINSEL, sont egalement invi
tees. 

Au cas ou les circonstances ne permettraient pas a l'AIPH de participer a ces 
reunions, il serait souhaitable si elle pouvait soumettre par ecrit des observa
tions relatives aux projets de principes directeurs. 

Votre presence lors de notre reunion a Vienne et vos declarations detaillees 
ont ete tres appreciees et je tiens a vous exprimer encore une fois mes sinceres 
remerciements. 

[Fin du document] 


